
Réf.6186 

1 - PROPRIETES 

Le SDN 99, par son fort pouvoir détergent et solvant, permet d'enlever les salissures les plus 

tenaces : graisses, traces de caoutchouc, particules minérales incrustées. Grâce à sa mousse 

contrôlée, SDN99 peut être utilisé en autolaveuse. 

SDN99 est utilisé pour les sols de garage et les sols industriels. 

Attention : Vérifier au préalable la compatibilité du SDN 99 avec les supports sensibles aux alcalins 

et à l'eau (linoléum, caoutchouc, bois...). 

2 - MODE D’EMPLOI 

Sur sols balayés au préalable. 

- En autolaveuse : diluer de 1 à 3% dans l'eau. Rinçage inutile.

- Dans le cas de sols ou autres surfaces fortement encrassés, augmenter la dose jusqu'à 15%.

- Appliquer en brossant (sans aspiration), laisser agir 5 à 10 minutes, brosser à nouveau en

aspirant.

- Utilisation manuelle : diluer de 2 à 5%.

3 - CARACTERISTIQUES TECHNIQUES

Aspect Liquide limpide ambré 

Densité 1,01 à +/- 0,02 

pH 12,5  +/-0,5 

Stockage Conserver à l’abri de la lumière et de l’humidité. 

Contient parmi d’autres composants 

(règlement CE 648/2004) : 

Inférieur à 5 % : agent de surface non ionique, agent de 

surface anionique. Entre 5 et 15 % : hydrocarbures 

aromatiques. 

4 - CONDITIONNEMENT 

Carton de 4 x 5 L 

5 - PRECAUTIONS D’EMPLOI 

Formule déposée au centre antipoison de Nancy (N°6186) : + 33 (0)3 83 22 50 50. 

N° de téléphone d’appel d’urgence INRS/ORFILA : + 33(0)1 45 42 59 59.  

Fiche de données de sécurité disponible sur simple demande pour les professionnels. 

Pour une question de sécurité, ne pas déconditionner le produit de son emballage d’origine et ne pas réutiliser 

l’emballage vide. Ce produit respecte les critères de biodégradabilité comme définis dans la règlementation (CE) n°648/2004 relatif aux

détergents. Ces informations données à titre indicatif sont le reflet de nos meilleures connaissances sur le sujet. Elles ne sauraient en aucun cas 

engager notre responsabilité. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit. 
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